
La maison et son environnement
R espec te r  l e  r e l i e f  

Le bâtiment peut être
implanté dans la zone la
plus favorable du terrain,
en profitant du replat. 

Choisir un terrain, c’est
apprécier les avantages et les
inconvénients d’un contexte
particulier.

Une implantation réussie est un
gage de qualité pour la maison. 

Toute construction doit s’insérer harmonieusement dans son environnement
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L’ implantat ion du bât iment

En évitant de la déformer en remblai et déblai, la pente doit être utilisée comme un atout qui
permet d’accéder à différents niveaux de la maison, de créer diverses terrasses.



adaptation sur le terrain

Le garage doit être posi-
tionné en relation directe
avec la voie afin d’éviter de
générer des voies d’accès
surdimensionnées.

Les constructions sur pilotis sont une possibilité
d’adaptation sur le terrain dans le cadre d’un projet
d’architecture contemporaine. 
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Le t ra i tement des abords
Des solutions traditionnelles
permettent d’aménager les abords en
respectant le caractère du terrain et
l’échelle de la parcelle, ce qui exclut
la solution des enrochements. 
Des terrasses successives soute-
nues par des murets de soutènement
valorisent le terrain.

Une pente forte peut être soutenue par des murets
de soutènement en pied de talus. 

La
végétation corrige ou accentue
la pente naturelle. 
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Contacts : 
dispositif réduisant la pente

dispositif accentuant la pente


